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Approvisionnement, 
contrat et qualité,
expérience du Cantal

Egletons, 26 novembre 2013
Annick FABBI,
Bois Energie 15
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Bois Énergie 15 et EnR ?

� Une association créée en 1995 (1er Plan Bois Énergie)
� Financée par l’ADEME, le Conseil Régional d’Auvergne, le Conseil 

Général du Cantal, cotisations, prestations
� 2 salariés : compétences thermiques et forestières
� Deux missions animateur Plan Bois Energie sur le 15

EIE« biomasse » du 15
� Rôle complet : SENSIBILISER, DIAGNOSTIQUER, ACCOMPAGNER
� « COORDONNER » la mise en place des filières biomasses (bois et 

méthanisation), énergies nécessitant un approvisionnement
� Réalisation de visites, formations, pré-études, assistance, étude des 

potentialités d’approvisionnement, mesures et contrôles de qualité 
des combustibles bois (équipement certifié), 

� Pour les particuliers, entreprises, collectivités
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Structurer
l’approvisionnement

�Mettre en place des chaufferies : du stade des études à la réalisation: 
organisation de l’appro

�3 grandes catégories d’approvisionnement : scieries
agricole
forêt

�Regroupement des scieurs du Cantal au sein d’une SARL (ABE : Avenir 
Bois Energie) en juin 2007

�Regroupement des agriculteurs propriétaires de chaudière à plaquette 
en CUMA (Déchiq’Bois) pour achat déchiqueteuse commune : avril 2006

�Création du GIE Déchiq’Bois en avril 2009 autour des 5 premiers 
agriculteurs associés voulant commercialiser de la plaquette

�Aides et conseils pour « les forestiers » : coopératives, ONF et 
entrepreneurs.
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Le bois énergie dans le Cantal 
(01/06/2013)

� 127 chaudières plaquettes (93 indiv. aidées, 17 coll., 17 entrep.), 
puissance installée = 37 494 kW

� 163 chaudières granulé (160 indiv. aidées, 2 coll., 1 entrep.) 
puissance installée = 3 768 kW

� 50 300 Tonnes/an de combustibles bois automatique consommées
� 868 Tonnes de granulés/an consommées
� 4 déchiqueteuses/broyeurs mobiles connu sur le département et 7

prestataires des départements riverains
� 3 camions de livraison de granulés de bois (1 pesée embarquée), 

1 camion souffleur de bois déchiqueté
� 18 hangars de stockage dédiés au bois énergie automatique (2 

coll., 3 prestataires forestiers, 5 agriculteurs, 8 scieurs)
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Bilan Cantal

= 51 emplois (créés ou induits) 
pour produire le combustible, 
approvisionner et exploiter
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Approvisionnement des chaufferies 
bois du Cantal en 2012

72%

18%

6% 4%

Approvisionnement des chaufferies 
des particuliers

Auto-production
plaquette
Achat plaquette en
scierie
Achat plaquette en
milieu agricole
Plaquette livré
camion souffleur

50%
17%

33%

Approvisionnement des 
Chaufferies en Entreprises

Auto-consommation
(Sous-produits de
l'Entreprise)

Achat sous-produits
de Scierie ou
Menuiserie

Achat plaquette

33%

11%

50%

6%

Approvisionnement des Chaufferies 
Collectives

Sous-Produits de Scierie

Mélange Sous-Produit /
Plaquette Forestière
Achat de plaquette
forestière
Achat granulé par camion
souffleur
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Normes, référentiels,
certifications, charte

� Norme = texte référence public qui définit les obligations des
fabricants : objectifs de résultats (NF, EN ou ISO, la
« biocombustibles solides » EN 14961 : définit les caractéristiques
des combustibles bois)

� Référentiel = document technique élaboré en concertation avec
les professionnels et usagers du secteur, pas d’obligation. 3
référentiels élaborés par l’ADEME et le FCBA en 2008

� Une certification (privée) expose les préconisations et
obligations que s’engage à respecter le signataire. Système
d’audits extérieurs contraignants (ex « Chaleur Qualité Bois +)

� Une charte (privée) idem certification mais les contrôles sont
internes et peu contraignants (démarche volontaire) (ex
« Chartes Energie Bois Région Centre)
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Caractérisation et classification
pour une « standardisation »

� Pour simplifier l’utilisation des référentiels et normes (NF EN 
14961)

� Pour disposer d’un langage commun
� Pour permettre un suivi des prix des combustibles et mettre en 

place une indexation représentative des catégorie de 
combustibles livrés en chaufferies (mercuriales et indexation 
CEEB)

���� importance de bien caractériser 
le combustible livré pour savoir ce 

que l’on facture !
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Classification professionnelle 
CIBE

granulo humidité < 300 kW 0,3 à  0,8 MW 0,8 à  1,5 MW 1,5 à 4 MW > 4-5 MW

C1 P16-P45A M15-M25/30 plaquettes calibrées, fin sec

C2 P45-P63 M30-M40 plaquettes calibrées ressuyées

C3 P63-P125 M35-M45 plaquettes grossières humides

C4 P100-P200 M10-M20 broyats secs

C5 P100-P200 M45-M55 mélanges et broyats humides

classe de puissance chaufferie bois
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Contrat d’approvisionnement
en combustible bois

� Contrat d’appro réalisé ou modèle à compléter par le MO
avec, hormis les articles classique (objet, durée, obligation
du fournisseur, facturation ,…) les annexes techniques
détaillant :
�La logistique et les contrôles de qualité

�Les quantités

�Les caractéristiques et spécificités du combustible biomasse
demandées

�Le prix et la formule de révision des prix

�La classification professionnelle du CIBE
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Contrôle qualité

� Echantillonnage : méthode détaillée
� Mesure de la granulométrie : tamis oscillants avec des cribles 

correspondants aux classes normatives
� Mesure de l’humidité : seau autrichien de mesure immédiate 

(uniquement les plaquettes entre 10 et 45% d’H) et étuve 
calorimétrique 
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Contrôle qualité

�Calcul du PCI : à partir des PCI anhydre (référence table 
AFOCEL)

�Mesure de PCI : envoyé en laboratoire pour mesure avec 
une bombe calorimétrique
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